
REPUBLIQUE DU BENIN
Fràternité-Justice-Trâÿail

PREsIDENCE DE LA REPUBLIQUE

DECRET N' 2014- 180 DU 06 MARS 2014

portant ratification de t'adhésion de ta Répubtique du
Bénin à [a Convention de [a Haye du 29 mai 1993 sur [a
protection des enfants et [a coopération en matière
d'adoption.

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

CHEF DE L'ETAT,

GHEF DU GOUVERNEMENT,

VU [a loi n' 90-32 du 11

Bénin ;
décembre '1990 portant Constitution de ta Répubtique du

VU ta loi n" 2014-03 du 05 mars 20'14 portant autorisation d'adhésion de ta Répubtique du
Bénin à [a Convention de [a Haye du 29 mai 1993 sur [a protection des enfants et [a
coopération en matière d'adoption ;

VU [a proctamation, [e 29 mars 201 1 par [a Cour Constitution ne[[e, des résuttats
définitifs des étections présidentieltes du 13 mars 201 1 ;

VU [e décret n"7013-457 du 08 octobre 2013 portant composition du Gouvernement ;

DEGRETE:
Article't"': Est ratifiée t'adhésion de ta Répubtique du Bénin à [a Convention de [a
Haye du 29 mai 1993 sur [a protection des enfants et [a coopération en matière
d'adoption et dont [e texte se trouve ci-joint.

Article 2 i Le présent décret sera pubtié au Journal OfficieL de ta Répubtique du

Bénin. K,
)

Fait à Cotonou, (e 06 mars 20L
Le Président de ta Répubtique,
Chef de l'Etat, Chef du Gouvernement,

dù.

x
Dr Boni YAYI



Le Ministre des Affaires Etrangères, de
['lntégration Africaine, de [a Francophon'ie

et des Béninois de ['Extérieur,

Le Garde des Sceaux,
Ministre de [a Justice, de [a Législation

et des Droits de ['Homme,

Nassirou BA IFARI
( tulinis tr e I nt ér imair e )

Le Ministre de [a Famitle, des Affaires Sociates,
de [a Sotidarité Nationate, des Handicapés

et des Personnes de Troisième Age,

Marie-Laurence SRANON SO OU
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